
Communiqué de presse  

Mercredi 8 février 2012 

Rencontre de l’Association TGV Grand Centre Auvergne  

avec Madame Nathalie KOSCIUSKO MORIZET, Ministre de l’Ecologie, du 

Développement durable, des Transports et du Logement. 

L’association TGV Grand Centre Auvergne a rencontré aujourd’hui Madame Nathalie 
KOSCIUSKO MORIZET, Ministre de l’Ecologie, du Développement durable, des Transports 
et du Logement, afin de faire un point après le débat public sur le projet de LGV POCL. 

La délégation était composée des membres du bureau : 
 

- Rémy POINTEREAU, Sénateur du Cher, Conseiller Général du Cher, Président 
de l'Association, 

- Didier BOULAUD, Sénateur de la Nièvre, Vice-président de l'Association, 
- Nicolas FORISSIER, Député-maire de la Châtre, Secrétaire de l'Association 
- Eric DOLIGE, Sénateur du Loiret, Président du Conseil Général du Loiret, 

Secrétaire adjoint de l'Association, 
- François BONNEAU, Président de la Région Centre 
- Jean-François DAVOUST, Vice-président du CESER Centre 
- Michel DOLY, Président du CESER Auvergne 
- Serge GODARD, Maire de Clermont Ferrand 
- Serge LEPELTIER, Maire de Bourges 
- Jean-François MAYET, Sénateur-maire de Châteauroux 
 
 
Lors de l’entretien, le Président Rémy POINTEREAU, après avoir remercié la Ministre pour 
avoir tenu les délais du calendrier du débat public, a rappelé que ce dernier avait été une 
réussite grâce au travail accompli par le Président de la Commission Particulière du Débat 
Public Michel GAILLARD et à celui de Thomas ALLARY, Directeur du projet chez RFF. Au 
travers des 27 réunions, des 14.000 participants, des 220 cahiers d’acteurs et des 1.200 
contributions et avis déposés, le débat public sur le projet POCL a été le plus mobilisateur 
avec celui du Grand Paris. 
 
Le Président Rémy POINTEREAU a rappelé également le rôle essentiel de l’Association qui 
a consisté à garder l’unité au sein de ses membres et à trouver le meilleur consensus pour 
l’ensemble des collectivités concernées autour du scénario OUEST option Roanne tout en 
améliorant la desserte de Clermont-Ferrand, en favorisant l’interconnexion avec le POLT et 
en assurant l’électrification de la ligne BOURGES-St AMAND-MONTLUCON. 
 
Lors de cette rencontre, l’Association a aussi réaffirmé ses attentes auprès de Madame la 
Ministre :  

- maintenir le respect du calendrier des étapes suivantes 
- prendre en compte le consensus qui s’est établi sur le scénario OUEST, à améliorer 

selon les préconisations, condition impérative de la participation des collectivités au 
financement du projet. 

- solliciter du gouvernement l’inscription du projet POCL dans le Réseau des 
Transports Européens en réaffirmant sa priorité afin de le faire figurer parmi les 
projets du Réseau Central Européen. 

 
 
 
 



En réponse :  
 
Nathalie KOSCISUKO MORIZET a réaffirmé le maintien du principe de fongibilité, qui permet 
à un projet finalisé de passer avant un autre. 
 
De même, elle a convenu que si une convergence majeure pour un scénario consensuel se 
dessine et se confirme, cette convergence, reflet de l’avis du public et de l’ensemble des 
collectivités concernées, sera prise en considération.  
 
Enfin, en ce qui concerne le bouclage financier : 

- d’une part, Nathalie KOSCIUSKO MORIZET attirera l’attention de RFF sur 
l’importance de l’avis des collectivités co-financeurs 

- et d’autre part, la Ministre a proposé de faire la demande à Bruxelles d’inscrire le 
projet au Réseau Central Européen comme prioritaire, afin que le projet puisse 
émarger aux fonds européens dans les meilleurs délais. 

 
En conclusion, Nathalie KOSCIUSKO MORIZET a réaffirmé ses propos tenus à l’Assemblée 
nationale en juin 2011, selon lesquels le SNIT n’est pas une loi de programmation mais un 
projet exprimant ce que souhaite l’Etat et les collectivités territoriales, selon des priorités qui 
doivent tenir compte de la mobilisation des collectivités et qu’ainsi si la mobilisation des élus 
se maintient pour soutenir le projet de LGV POCL, projet inscrit pour la période postérieure à 
2020, cette ligne sera la première à être réalisée. 
 
Le Président Rémy POINTEREAU a remercié la Ministre pour la qualité de son écoute et a 
bien pris acte des engagements proposés. 


